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1. MATERIELS CONCERNES 
 
 Avions REIMS AVIATION F406 du n° F406-0001 au n° F406-0083. 
 
 
2. ACTIONS 
 
 Les inspections requises par le Bulletin Service REIMS AVIATION n° F406-38 son impératives avant 

le prochain vol. 
 
 
3. DELAIS D'APPLICATION 
 

3.1. Si une crique est décelée mesurer sa longueur comme décrit dans le BS F406-38. 
 

a) Si elle est inférieure à 5 cm, arrêter la propagation par perçage de trous d'arrêt de diamètre  
4 mm environ, et appliquer la réparation telle que définie dans le BS F406-38, dans les 
100 heures de vol. 

 
b) Si elle est égale ou supérieure à 5 cm, la réparation devra être effectuée avant le prochain 

vol. 
 
3.2. Si aucune crique n'est décelée, les inspections seront répétées toutes les 200 heures de vol ou 

12 mois, jusqu'à atteindre 600 heures de vol ou 12 mois après la première inspection, ou jusqu'à 
l'application de la réparation, à la première des échéances atteinte. 

 
Mentionner l'application de la présente Consigne de Navigabilité dans le livret d'aéronef. 

 
 

 
REF. : Bulletin Service REIMS AVIATION n° F406-38 
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